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Mesdames, Messieurs Les Actionnaires,

En ma qualité de Commissaire aux Comptes de la société SA FAYETTE & ASSOCIES, et en application des
dispositions de l'article L.225.244 du Code de Commerce, j'ai établi le présent rapport en vue de me
prononcer sur le montant des capitaux propres par rapport au capital social.

J'ai effectué mes travaux selon les normes professionnelles applicables en France. Ces normes requierent la
mise en oceuvre de diligences destinées a vérifier que le montant des capitaux propres est au moins égal au
montant du capital social.

Cette vérification a notamment consisté & apprécier lincidence éventuelle sur la valeur comptable des
éléments entrant dans la détermination des capitaux propres des évenements survenus entre |a date des
derniers comptes annuels et la date de mon rapport.

Sur la base de mes travaux, j'atteste que le montant des capitaux propres est au moins égal au montant du
capital social.

AIX EN PROVENCE Didier IVARRA
l.e 12 janvier 2007 Commissaire aux Comptes

PO Bk 3 wdl)de dee Lilgy
.‘:‘ D ALY mp Peovinns
frd

443 140 111003 1Y

Page - 2



